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N° Réf. : JZ/LR/DLB/GLP/EM/29/05/2021 – 109       
         

 
RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL DU SAMEDI 29 mai 2021 

9h00 en visioconférence 
 

 
 

Membres du Conseil Fédéral Membres du BEX Membres de droit Invités 
 

 Présents 

E. BAKKAUS - V. BRACKEZ - P. BRETZNER 
M. CADET - E. COMBES – M. DUVAL 
S. GIBERT - F. ESCAFFRE - L. GANGLOFF 
D. LE BELLOUR – A. LEGROUX 
G. LE PALLEC - T. MOURAUD 
V. PADUANO - M. PETIBOUT  
E. POULHE – C. ROSE – M. TASSERIT  
J. THIOLAT – J. MITON 

J. ZOUNGRANA - E. GIRARD 
C. CHEVIET – C. JEHL 
F. HABRIOUX – F. SEILER 
 

L. ROYE 
 

A. VIGOUREUX 
D. BONIN 

 

Excusés 
 
 

M. VISEUR  
D. REMY 
 

 

  

 

Absents      

 
Prochain Conseil Fédéral : 6 novembre 2021 

Nombre de votants : 20 
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I ACTUALITE 

Information du 
Président Fédéral 

 

Une mention est faite pour l'arrivée au conseil fédéral des représentants de nos membres agréés (Jérôme Miton et Denys Remy). 

 

Actualité internationale : 

La FIC et le CNOSF accompagnent et soutiennent la FFCK dans son recours auprès du CIO pour l’attribution d’un quota supplémentaire pour 

Guillaume Burger suite à une erreur administrative de la FIC dans la gestion des quotas. 

Les JOP de Tokyo se tiendront à huis clos, les délégations nationales ne seront pas autorisées, en dehors de athlètes et de leur 

encadrement, seul Jean Zoungrana les accompagnera. 

Le congrès de l’ECA a été décalé à l’automne. Nos représentants au sein des comités techniques sont : Michel Letienne (Sprint), Sébastien 

Chaplais (Slalom), David Szlachta (Ocean Racing). 

 

Au plan national, le calendrier sportif de reprise se met progressivement en place. 

Concernant les locaux de Joinville le Pont, une promesse de vente est signée pour un prix répondant aux attentes du BEx. 

Le permis de construire de la Maison du Canoë-Kayak est déposé dans sa version finale pour un retour attendu courant juin. Les demandes 

de subventions sont également déposées dont une supplémentaire au titre du plan de relance. 

Présentation de la maquette réalisée par l’architecte : 

 
 

Le ministère des sports prépare un Pass’Sport destiné à soutenir la prise de licence dans les clubs sportifs et permettant aux bénéficiaires 

de l’allocation de la rentrée scolaire d’obtenir une aide de 50€ à ce titre. 

Sur le dossier des CTS, les négociations avec les ministères concernés se poursuivent afin d’éviter la perte d’effectif par non remplacement 

des postes vacants. 
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L’Eshop propose une nouvelle offre à destination des jeunes avec des pagaies adaptées « minipag » à un tarif très bas (avec un manche 

réglable ou un manche fixe). 

Information du DTN 

En complément de l’information du président, la France a obtenu un quota supplémentaire pour le Paracanoë, permettant ainsi la 

participation de 3 Paracanoës français aux JOP de Tokyo. 

La constitution de la SEM, répondant à la DSP de la région Ile de France pour la gestion de ses bases sur une durée de 15 ans, est finalisée. 

Elle permettra à la FFCK, en tant que membre, de tenir à la fois des positions d’usager, d’actionnaire et de sous-traitant. 

 

Information du 
Secrétaire Général 

Au 27/05/2021, nous comptons 25 500 licenciés, ce qui nous situe au niveau de 2020 (contre 32 000 en 2019). Ne sont pas comptabilisées 

les cartes « 1 jour » qui se situent à environ 5000 actuellement. 
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II THEME POUR DECISIONS Responsable 

1 
Fonds d’aide au 
développement 

 

Les Corsaires Malouins (3517)souhaitent renouveler un véhicule par une demande de prêt de 

10 000 € remboursables en trois échéances annuelles. 

 

Résolution n° 1 : Le Conseil Fédéral valide la demande de fonds de développement du club 

des « Corsaires Malouins » (10 000 € remboursables en 3 annuités). 

 

19 participants, 19 pour, 0 contre, 0 abstention : adopté à l’unanimité 

 

C. Cheviet 

2 

PSF : validation des 
orientations suite au 
cadrage du ministère de 
fin mars 

 

Présentation par le président fédéral des orientations du PSF.  

Les 3 orientations sont : 

• Résorption des inégalités de répartition que ce soit sur les critères ou la distribution sur 

les territoires, 

• Transparence sur les critères et la procédure d’instruction des dossiers par une 

gouvernance partagée, 

• Cohérence avec le projet fédéral. 

 

En synthèse des interventions des membres du CF, il est retenu d’améliorer le travail sur la 

lisibilité des critères et des indicateurs, d’utiliser la numérotation des actions, de simplifier le 

processus en anticipant sur les axes à retenir. Le passage à la gestion du PSF par la fédération 

est jugée positive par la synergie générée entre les instances fédérales et les clubs. Toutefois la 

contrainte en ressources humaines par déport sur nos instances est très forte et les cadres 

fédéraux et les référents du PSF des régions et départements sont remerciés pour leur soutien 

et leur engagement. 

 

Résolution n°2 : Le Conseil Fédéral valide les orientations du PSF 2021. 

 

20 participants, 13 pour, 0 contre, 7 abstentions : adopté à la majorité 

 

J. Zoungrana 
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3.1 
Création d’un groupe de 
travail tourisme 

 

L’objectif est d’équilibrer notre positionnement en faveur du tourisme et du loisir par plus 

d’ouverture vers le secteur professionnel et vers nos membres agréés, avec une offre de 

service adaptée à leur besoin. Cet objectif s’inscrit dans une approche régulée de la pratique en 

terme de concurrence/coopération et de pression de fréquentation sur certains sites de 

pratique. 

Les remarques portent sur : 

• Quelle constitution pour le groupe de travail ? le dossier sera piloté par Caroline Jehl et 

Georges Dantin et la constitution du groupe se veut ouverte, 

• L’impact Covid a créé une ouverture auprès des professionnels sur les bénéfices portés 

par la FFCK, 

• Une stratégie à adapter par territoires, 

• Intérêt d’intégrer les acteurs du tourisme, 

• A l’issue, les conclusions seront reprises par la constitution d’un comité de pilotage 

 

Résolution n° 3 :  Le Conseil Fédéral valide la création du groupe de travail « Tourisme ». 

 

20 participants, 20 pour, 0 contre, 0 abstention : adopté à l’unanimité 

J. Zoungrana 

3.2 
Création d’un groupe de 
travail place de la femme 
au sein de la FFCK 

 

Présentation des objectifs et de la composition du groupe de travail 

 

Résolution n°4 : Le Conseil Fédéral valide la création du groupe de travail « Place de la 

femme au sein de la FFCK ». 

 

        20 participants, 20 pour, 0 contre, 0 abstention : adopté à l’unanimité 

J. Zoungrana 

4 

 
Évolution de l’annexe 8 
du règlement intérieur 

 
 

Présentation de la remise en état de l’annexe portant notamment sur les dispositifs de sécurité 

jointes au compte rendu et communiquée sur le « mag dirigeant » et « lettre info. ». 

 

Résolution n°5 : Le Conseil Fédéral valide les propositions de modifications de l'annexe 8 du 

règlement intérieur. 

 

        20 participants, 20 pour, 0 contre, 0 abstention : adopté à l’unanimité 

E. Girard 
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III Thème POUR ETUDE Responsable 

1 
 
Suivi budgétaire 2021 

La trésorière présente la situation au 25/05, la présentation est jointe au compte rendu.  

La synthèse du comité de suivi du 26/05 est présentée par le représentant du CF qui fait état 

d’une baisse des charges liée à la baisse d’activité et la réduction des frais de réunions avec un 

report maîtrisé mais à la baisse de ces charges pour le 2ème semestre. Pour les produits 

l’ensemble des subventions attendues sont reçues et un bon niveau de recette des licences à 

935k€ est constaté au regard de la situation. La trésorerie se situe à 2,5M€ soit l’équivalent 

d’environ 3 mois de fonctionnement. 

Le calendrier des comités de suivi budgétaire a été planifié toutes les 6 semaines. 

 

C. Cheviet 

2 
Statuts types pour les CRCK 
et CDCK 

Présentation du retour du groupe de travail (dont 6 membres du CF participants) par Emmanuel 

Girard. Un travail particulier a porté sur les modalités électorales de nos instances pour une 

meilleure homogénéité. A remarquer qu’il sera nécessaire que les CRCK et les CDCK disposent 

d’un règlement intérieur. Pour la suite du processus, prise en compte des remarques du CF et 

des remarques qui seront recueillies lors du prochain conseil du territoire. 

Remarque générale : proposition de produire une note introductive pour les sujets relevant 

d’orientations politiques tel que les statuts, le suivi budgétaire, etc. qui permettrait un meilleur 

niveau d’analyse et de retour du CF sur ces sujets. 

 

E. Girard 

 
La séance est clôturée à 13h00     Dominique LE BELLOUR 

       Président du conseil fédéral  

             


